
ELECTRICITE : redressement judiciaire pour Télécoise

La société TELECOISE / T : 03.44.14.35.35 (siège à Beauvais), spécialisée dans l’électricité
industrielle, a été placée en redressement judiciaire. L’entreprise créée en 1963 et
comptant 230 salariés dispose désormais de 6 mois pour se sauver et générer des profits,
alors que son carnet de commandes est plein pour 2019, étant présente sur 70 chantiers.
Télécoise, qui a même recruté 20 personnes en 2018, souffre de 3 millions d’euros de pertes
générées sur les deux derniers exercices, liées notamment à la perte du marché de
l’éclairage public de Beauvais, qui a été confié en 2016 à SATELEC / T : 01.69.56.56.56.
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